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9I5xercice clos le 31 décembre 2025 

Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en application de 

l'article L. 225-115 4° du code de commerce, nous avons établi la présente 

attestation sur les informations relatives au montant global des rémunérations 

UEQRYER ATV OEQRNMMER KER LIETV QYLTMYQYER ONTQ K^EVEQCICE CKNR KE -+ DYCELBQE

2025, figurant dans le document ci-joint. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de votre conseil 

D^ADLIMIRSQASINM) :K MNTR AOOAQSIEMS D$ASSERSEQ CER IMFNQLASINMR)
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Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué 

un audit des comptes annuels de votre société pour l'exercice clos le 31 décembre 

2025. Notre audit, effectué selon les normes d'exercice professionnel applicables en 

France, avait pour objectif d'exprimer une opinion sur les comptes annuels pris 

dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés 

pour la détermination du montant global des rémunérations versées aux dix 

personnes les mieux rémunérées. Par conséquent, nous n'avons pas effectué nos 

SERSR D^ATDIS ES MNR RNMDAGER DAMR CES NBJECSIF ES MNTR M$EVOQILNMR ATCTME NOIMINM

sur ces éléments pris isolément. 

=NTR AUNMR LIR EM ]TUQE KER DIKIGEMCER PTE MNTR AUNMR ERSILYes nécessaires au 

regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires 

aux comptes relative à cette mission. Ces diligences, qui ne constituent ni un audit 

ni un examen limité, ont consisté à effectuer les rapprochements nécessaires entre 

le montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées 

et la comptabilité dont il est issu et vérifier qu'il concorde avec les éléments ayant 

servi de base à l'établissement des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 

2025. 

?TQ KA BARE DE MNR SQAUATV' MNTR M^AUNMR OAR D^NBREQUASINM X FNQLTKEQ RTQ KA

concordance du montant global des rémunérations versées aux dix personnes les 

LIETV QYLTMYQYER FIGTQAMS DAMR KE DNCTLEMS JNIMS ES R^YKEUAMS X 3.487.430 euros 

(trois millions quatre cent quatre-vingt-sept mille quatre cent trente euros) avec la 

CNLOSABIKISY AWAMS REQUI DE BARE X K^YSABKIRRELEMS DER CNLOSER AMMTEKR DE K^EVEQCICE

clos le 31 décembre 2025. 

;A OQYREMSE ASSERSASINM SIEMS KIET DE CEQSIFICASINM DE K^EVACSISTDE DT LNMSAMS GKNBAK

DER QYLTMYQASINMR UEQRYER ATV OEQRNMMER KER LIETV QYLTMYQYER AT REMR DE K^AQSICKE

L. 225-115 4° du code de commerce.

Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et 

ME DNIS OAR ZSQE TSIKIRYE' DIFFTRYE NT CISYE X D^ATSQER FIMR)

Neuilly-sur-Seine et Paris La Défense, le 1" avril 2026 





ATTESTATION RELATIVE AUX REMUNERATIONS 

établie en application de l'article L. 225-115 du Code de commerce 

Je soussigné, Victorien VANEY, Président du Conseil d'Administration de la société SYNERGIE, 

certifie que les rémunérations versées aux dix personnes les mieux rémunérées de la Société se 

sont élevées à 3 487 430 € (trois millions quatre cent quatre-vingt-sept mille quatre cent trente 

euros) au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2025. 

www.synergie.tr 

Boulogne-Billancourt, le 30 mars 2026 

L

Victorien VANEY 

Le Président du conseil d'administration 

Gestion des Ressources Humaines 

IEGE OCIAL: 160 Bis ru de Pans· 92100 Bouloene BillanGOUJl •Tél: 014414 90 20 
• Soclêlê EW'O!)eelll'ie alJ capital de: 121610000 • llAf 7820 Z. • RCS llanterre 329 925 010 

• Garant e fm nc1ér., ëml� par BtlP PARIBAS, 16 Boul6'11.Ud des lt.alt.-ns • 75009 Pans • Membre www.syn le.corn 


